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Mesdames et Messieurs,  
 
Je commence par vous souhaiter la bienvenue à l’Université Antonine (UA), cette université que vous 
avez la possibilité de connaître à travers l’un de ses plus beaux fleurons : la très ambitieuse Faculté 
de musique et musicologie (FMM).  
 
L’UA occupe une place respectable dans le paysage universitaire libanais, très complexe et très 
concurrentiel. Elle a réussi à se positionner parmi les institutions les mieux vues, et ce moyennant un 
engagement ferme en matière d’amélioration continue, de soutien à la recherche en dépit du 
caractère professionnalisant de la plupart des formations qu’elle offre, en plus de l’importance cruciale 
qu’elle accorde à l’employabilité de ses étudiants et à la dimension sociale de sa mission.  
 
Cette jeune université est accréditée et bon nombre de ses programmes sont déjà engagés dans le 
processus d’évaluation externe.  
 
Elle figure parmi les neuf universités libanaises ayant des partenariats de recherche avec le CNRS-
Liban. 
 
Ses effectifs croissent régulièrement en dépit de la tendance inverse constatée dans d’autres 
universités libanaises privées appartenant à la même catégorie. 
 
L’expérience étudiante y est continuellement améliorée, et le bien-être de ses étudiants, enseignants 
et employés est une priorité stratégique pour l’administration.  
 
Notre présence sur la scène culturelle nationale et internationale est en partie le fruit des efforts de la 
FMM, de la Chorale et de la Saison de musique de chambre. 
 
Bref, si nous sommes fiers de nos réalisations et de celles de la FMM en particulier, nous demeurons 
très exigeants envers nous-mêmes, et nous attendons votre rapport et vos recommandations afin de 
mieux envisager l’avenir de cette faculté. 
 
Car par l’accréditation, qu’elle soit institutionnelle ou programmatique, nous ne cherchons guère à 
valider nos pratiques ou à acquérir un label, mais à nous défier, à nous engager, à nous hisser au 
niveau des requis internationaux. C’est pour nous une manière de ne pas sombrer dans 
l’autosatisfaction et de rester digne de la confiance de nos partenaires. 
 
Non, l’UA n’est pas parfaite, loin de là, mais elle investit - et s’investit - très sérieusement dans sa 
perfectibilité.  
 
Bienvenus à l’UA et au sein de son Conseil Administratif! 


